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L’arrêt commenté traite une question peu abordée, l’accès des créanciers au dossier de 

procédure et au dossier du médiateur de dettes. Plus particulièrement, la décision interdit 

l’accès aux extraits du compte de médiation en possession du médiateur de dettes. 

 

Cette jurisprudence s’inscrit dans une évolution constante, tendant à limiter le droit des 

créanciers dans le cadre de la procédure en règlement collectif de dettes2. 

 

A notre sens, le dossier de la procédure est accessible à toutes les parties, dans la mesure où il 

faut considérer que les créanciers ont cette qualité de partie. 

 

En effet, l’article 725 du Code judiciaire dispose « Toute partie peut se faire délivrer par le 

greffier qui détient le dossier, une copie certifiée conforme des pièces ». 

 

La procédure en règlement collectif de dettes est particulière en ce qu’elle est introduite par 

requête unilatérale mais qu’elle devient contradictoire et même indivisible une fois 

l’ordonnance d’admissibilité prononcée. 

 

Nous partageons la position de principe adoptée par la Cour d’appel de Bruxelles :  

« L’article 1675/16 du Code judiciaire déroge aux principes généraux du droit judiciaire 

puisqu’une décision prise par le juge des saisies sur requête unilatérale n’est pas susceptible 

de tierce opposition, à l’exception de la décision d’admissibilité tandis que les jugements et 

arrêts rendus par défaut ne sont pas susceptibles d’opposition. Il résulte dès lors de l’article 

1675/16 précité qu’à l’exception de la décision d’admissibilité toutes les décisions sont 

réputées contradictoires, même celles prises sur requête unilatérale puisque la tierce 

opposition est exclue »3. 

 

Les nombreuses décisions sur l’indivisibilité dans le cadre de l’appel, appuyées par la Cour 

constitutionnelle4, viennent également confirmer le principe du contradictoire et la qualité de 

parties des créanciers.  
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Par ailleurs le terme « parties » est utilisé pour les créanciers dans le texte légal (articles 

1675/10, 1675/11, 1675/17 du Code judicaire), ce qui tendrait à démontrer le caractère 

contradictoire, sauf à distinguer « les parties « concernées par la procédure » et « les parties 

à la cause », voire une évolution de la notion de parties en fonction des différents stades de la 

procédure5. 

 

Même si on opère cette distinction temporellement évolutive, il nous semble qu’en l’espèce la 

demande de fixation formulée par le médiateur de dettes sur procès-verbal de carence (à titre 

subsidiaire à la révocation) permet de considérer que les créanciers sont des parties en 

application de l’article 1675/11, §2, du Code judiciaire : « Le juge fixe l'audience à une date 

rapprochée. Le greffier convoque les parties et le médiateur de dettes conformément à 

l'article 1675/16, § 1er  ». 

 

Ce n’est donc que si on trouve une exception précise à l’article 725 du Code judiciaire que le 

greffe pourra refuser l’accès aux pièces contenues dans le dossier, autorisé par cette 

disposition. 

 

Dans l’arrêt commenté, la Cour se base sur une interprétation très restrictive de l’article 

1675/17, §3, alinéas 2 et 4 du Code judiciaire. 

 

Elle estime que la production des extraits est prévue en annexe du rapport dans l’alinéa 2 

(mais n’est-ce pas simplement pour des raisons pratiques ?) et que l’alinéa 4 prévoit la prise 

de connaissance des créanciers du rapport, sans préciser que cela inclut les annexes, ce qui les 

exclurait du droit de consultation. 

 

A notre sens, une annexe doit nécessairement être considérée comme partie intégrante d’un 

rapport, sauf précisions contraires (cfr par exemple ce qu’il en est d’une annexe à un procès-

verbal d’une réunion d’un conseil d’administration). 

 

Quant au fait que le requérant doit être informé continuellement relativement au compte de 

médiation (article 1675/9, §1, 4° du Code judiciaire), on ne peut en déduire que cela exclut le 

créancier de cette information, même s’il n’y a pas d’exigence de continuité en ce qui le 

concerne. 

 

Il ne nous semble donc pas trouver dans le texte légal une exception à l’article 725 du Code 

judiciaire en ce qui concerne les extraits de compte, annexés au rapport annuel. Une telle 

exception devrait être interprétée restrictivement, s’agissant de la limitation des droits de la 

défense d’une partie. 

 

Pour mémoire, la seule exception explicite quant au droit d’accès des créanciers se trouve 

dans l’article 1675/10, §2/1 du Code judiciaire, qui prévoit une annexe « secrète » : « Le plan 

de règlement amiable reprend l'état détaillé et actualisé des revenus et des moyens 

disponibles du ménage. L'annexe au plan, qui est uniquement communiquée au juge, 

comporte un état détaillé des charges et avoirs du débiteur et, le cas échéant, des charges et 

avoirs de son ménage. » 
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Ce secret, par ailleurs critiquable, n’est prévu que dans le cadre d’un plan de règlement 

amiable et est limité au contenu de cette annexe spécifique. 

 

Si l’on compare avec la législation sur la faillite, force est de constater que les extraits 

déposés par le Curateur au dossier de la procédure sont accessibles aux créanciers, ce qui 

permet un contrôle complémentaire. 

 

Enfin, on peut se demander si la décision de la Cour aurait été différente si les extraits avaient 

été intégrés dans le dossier déposé à l’audience. De manière purement pratique, nous serions 

curieux d’effectuer un test auprès de différents greffes, pour vérifier s’ils retirent certains 

éléments du dossier avant de le communiquer aux créanciers ou à leur conseil qui viennent le 

consulter… 

 


